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La délibération 14 2015 09 votée par le conseil du 14ème arrondissement en sa séance du 30 mars 2015 et 
autorisant la Maire de l’arrondissement à signer des conventions d’occupation du « domaine public 
relevant de la gestion du conseil d’arrondissement » précise en son article 9 que sera présentée une fois 
par an à cette assemblée une communication « sur les occupations temporaires accordées d’une part aux 
associations à but non lucratif qui concordent à l’intérêt général et d’autre part aux particuliers ». 
 
C’est dans ce cadre donc que vous est aujourd’hui présenté, comme chaque année, le bilan de ces mises à 
disposition pour l’année 2018. Pour la première fois, ce bilan intègre un état détaillé des mises à 
disposition de locaux réalisées par la Maison de la Vie associative et citoyenne (MVAC). En effet, en tant 
que lieu destiné à faciliter la vie quotidienne des associations ayant une activité dans l’arrondissement, la 
mise à disposition de locaux constitue un levier déterminant dont dispose la MVAC et la Mairie 
d’Arrondissement pour accompagner utilement les associations dans le développement de leurs projets.  
 
Pour rappel, le régime juridique et financier de ces occupations temporaires, tel que défini par la 
délibération, vise spécifiquement les locaux inscrits à l’inventaire des équipements de proximité à la 
charge de la mairie de l’arrondissement, à savoir pour le 14ème :  

-La Salle des mariages 
-La salle polyvalente 
-L’annexe 
-La salle du Moulin des Lapins 
-La salle St Gothard 
-La MVAC  

 
La délibération pose le principe de la nécessité de conclure, pour toute mise à disposition, une convention 
d’occupation temporaire dans laquelle sont précisées les obligations du bénéficiaire et le montant de la 
redevance due, dont elle fixe, par local, le mode de calcul ; celui-ci est effectué par référence à une 
tarification établie par la délibération 2018 DDCT 82 votée par le Conseil de Paris en séances des 2, 3, 4 et 
5 juillet 2018.  
 
A titre particulier, elle permet d’accorder la gratuité aux « manifestations organisées par des associations 
à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d’un intérêt général au niveau local, national et 
international et justifiant d’une activité régulière dans l’arrondissement». Ceci est le cas de la totalité 
des mises à disposition effectuées par la MVAC puisque les associations qu’elle accueille doivent pour y 
être enregistrées avoir un objet d'intérêt général ou d'intérêt public local et justifier d'une activité 
régulière et principale sur l'arrondissement.  
    
Des dispositions sont par ailleurs prévues pour le paiement d’une somme forfaitaire à titre de caution et le 
remboursement des frais de personnel, dans le cas où du personnel municipal serait mis à disposition en 
dehors des heures de service habituelles.  
 
Les recettes ainsi perçues (hors remboursement des frais de personnel) sont constatées au budget de 
fonctionnement de la Ville de Paris ; une somme correspondant à 75 % de ce montant, à laquelle 
s’ajoutent l’intégralité des quêtes des mariages et 75 % des droits de tournage,  abonde, lors de l’exercice 
suivant, les « fonds du Maire » permettant notamment l’attribution de subventions à des organismes à 
vocation sociale et culturelle.  
 
La mise en œuvre à compter de 2019 d’une réforme des « fonds du Maire » aboutit à modifier les 
modalités d’allocation de ces fonds : en effet, ceux-ci, dont les montants resteront calculés selon les 
mêmes règles que rappelées ci-dessus, seront désormais inscrits non plus sur le budget de la DDCT mais 
sur le budget des états spéciaux d’arrondissement, les Maires d’arrondissement devenant ainsi les 
ordonnateurs de ces dépenses.  
 



Ce nouveau dispositif sera mis en place, de façon transitoire pour 2019, lors  du vote prochain du budget 
supplémentaire, pour une application pleine à compter de 2020. 
 
En 2018, la Mairie du 14ème  a poursuivi son action de soutien aux acteur·trices du monde associatif en 
mettant à leur disposition les locaux relevant de sa gestion, au mieux du cadre juridique rappelé ci-
dessus. 
 
Ainsi pour cette année, le nombre de mises à disposition des locaux, toutes activités confondues, s’élève 
à : 

- 565 pour la salle municipale Moulin des Lapins, 
- 574 pour la salle municipale Saint Gothard, 
- 1 189 pour le bâtiment principal de la mairie (hors les 561 mariages célébrés) - salle des mariages 

et la salle polyvalente principalement,  
- 178 pour la Mairie Annexe. 
- 453 pour ce qui concerne la MVAC. 

 

Cette activité a notamment fait l’objet de 30 conventions d’occupation temporaire à titre onéreux pour 
les seules salles de la Mairie et de l’Annexe dont le détail est joint dans le tableau en annexe.  
 
86 associations ont bénéficié de l’ensemble de l’offre de salles. Elles se répartissent selon leur secteur 
d’activité selon la déclinaison suivante :  
 

- pour la salle Moulin des Lapins, mise à disposition à près de 80 % des lieux au secteur de 
l’éducation, culture et sport ; 
 

- pour la salle Saint Gothard, également forte représentativité des associations du secteur de 
l’éducation, de la culture et du sport (de l’ordre de 75%) ; 
 

- pour la salle polyvalente, près de 60 % des mises à disposition est dédié à des organismes 
promouvant l’action citoyenne ; 
 

 - les salles de la Mairie annexe ont été utilisées à hauteur de 100 % par des associations œuvrant 
dans le domaine de l’éducation, de la culture et de la santé.  

 
- La salle des mariages a par ailleurs été mise à disposition à des particuliers pour 13 vins 

d’honneur suite à des cérémonies de mariage et 26 baptêmes républicains. 
 

- Pour les salles de la MVAC, près de 70% des mises à disposition est dédié à des organismes 
promouvant l’action citoyenne, sociale et solidaire, la culture et l’éducation. 
 
 
 

Ces mises à disposition représentent un volume total de 1 182 jours réparties comme suit :  
 
 

Salles  Nombre de jours % 

Moulin des lapins 298 25.21 % 

Saint Gothard 263 22.25 % 

Salle Polyvalente   100 8.46 % 

Salle des Mariages 206 17.42 % 

Mairie Annexe 134 11.33 % 

MVAC 181  15.31 % 

Total 1 182 100 % 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Soit la représentation graphique suivante :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                  
 
 
 
Le montant total des redevances perçues en 2018 représente la somme de 18 154 € ; dont 11 122 € 
provenant de 5 tournages réalisés dans les locaux de la Mairie. Ces sommes, ainsi que celles recueillies à 
l’occasion des quêtes des mariages, contribuent à la constitution des « fonds de la Maire » dont il vous est 
proposé chaque année l’affectation sous forme de subventions à des organismes domiciliés dans le 14ème 
arrondissement, à vocation sociale et culturelle. Ainsi, en 2018, des subventions « fonds de la Maire », 
d’un total de 26 900 € ont été attribuées à 13 associations œuvrant dans le 14ème arrondissement 
(délibération 2018 DDCT 60). 
 



Détail des conventions d’occupation temporaires pour les salles de la Mairie et de l’Annexe 
 

 

 

 


